
Note d’information sur 
le(s) championnat(s) 2019 

du Golf d’Entreprise 
en Bourgogne/Franche-Comté 

 
 
Le calendrier des compétitions du Golf d’Entreprise 2019 en Bourgogne/Franche-Comté permet aux 
joueurs des 2 zones (Bourgogne et Franche-Comté) de participer aux 2 championnats organisés par FCGE, 
en Franche-Comté, et EB Golf, en Bourgogne. 
 
Les règles applicables à ces 2 championnats sont consultables sur les sites respectifs des 2 associations 
(www.ebgolf.fr et http://fcge.e-monsite.com/). 
 
 
Participation des membres de FCGE au championnat EB Golf : 
 
Au titre Individuel : 
Chaque membre de FCGE peut participer aux épreuves du championnat organisé par EB Golf. Pour 
chaque compétition, il doit s’inscrire, via son AS, auprès du bureau d’EB Golf le Mardi avant la 
compétition et doit régler son Green Fee (39,00 € par compétition) à EB Golf. 
 
Championnat par Equipes : 
Si un membre de FCGE souhaite participer au championnat EB Golf il doit régler une cotisation annuelle 
de 20,00 € à EB Golf, son AS est alors de facto inscrite au championnat par équipes d’EB Golf. 
 
 
Participation des membres d’EB Golf au championnat FCGE : 
 
Au titre Individuel : 
Chaque membre d’EB Golf peut participer aux épreuves du championnat organisé par FCGE. Pour 
chaque compétition, il doit s’inscrire auprès du responsable de son AS le lundi avant la compétition qui 
l’inscrira auprès du bureau de FCGE et doit régler son Green fee (35,00 € par compétition) directement au 
Golf, le jour de la compétition. 
 
Championnat par Equipes : 
Si une AS inscrite à EB Golf souhaite participer au championnat par équipes organisé par FCGE, elle doit 
régler une cotisation annuelle de 50,00 € à FCGE. 
 
 
La Ligue de Bourgogne/Franche-Comté organise un championnat régional du Golf d’Entreprise. 
 
Les modalités d’inscription et de participation à ce championnat se déroulant sur 5 épreuves du calendrier 
bourguignon (championnat EB Golf) et 5 épreuves du calendrier franc-comtois (FCGE) sont définies par 
la Ligue et décrites dans le document joint : « 2019 03 13 Annexe 4-Finale BFC 2019 ». 
 
 


